
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE 
L'APEL Lasalle Saint Michel – Alexandre Monnet

Mardi 4 octobre 2016

PROCÈS-VERBAL
             (Les feuilles d'émargements sont jointes en annexe)

                                   Ouverture de séance à 17h45
Collège LaSalle SAINT MICHEL
    et Alexandre MONNET

Introduction

Mot de bienvenue de M. PERTOU, Président de l'APEL, qui donne la parole à M. PIERRE, Chef 
d'établissement

Intervention de M. PIERRE, chef d'établissement

M. PIERRE remercie M. PERTOU pour l’efficacité, la bonne entente et la bonne intelligence des 
relations entre l'APEL et le chef d'établissement. Il remercie les membres actifs de l'APEL, qui 
trouvent le temps bénévolement de participer à la vie des établissements.

Il rappelle qu'une APEL n'est pas un co-gestionnaire de l'établissement, mais une association : 
! Pour les parents d'élèves, pour organiser des manifestations, des conférences pour aider à 

être parent,
! et pour les enfants (et non son propre enfant) afin d'être force de proposition et de proposer 

des pistes d'amélioration.

Il souhaite que la collaboration avec l'APEL puisse se poursuivre dans ce sens.

Intervention de M. GAY , président de l'OGEC

M. GAY remercie l'APEL pour son invitation à cette assemblée générale.
Il rappelle que les collèges Alexandre Monnet et Saint Michel sont des collèges privés. Il remercie
la force de proposition de M. PERTOU, membre de droit de l'OGEC, et la bonne collaboration entre
l'APEL et l'OGEC.

Le rôle de l'OGEC (Organisme de Gestion des Établissements Catholiques) est le suivant : il
encaisse les cotisations, et reçoit un financement du Département pour le fonctionnement des
établissements catholiques. En échange de ce financement public, les programmes de La
République doivent être respectés et les personnes de toute confession sont reçues.

• La part de financement du Département permet de financer le fonctionnement des
établissements.

• Les cotisations des parents financent les investissements : travaux, salles dédiées à
l'informatique, agrandissement des cuisines, etc.

M. GAY se félicite de la collaboration de l'OGEC avec l'APEL et avec le Directeur de
l'Établissement chargé de la pédagogie et de l'animation journalière de l'établissement.
Il regrette le peu de parents présents à cette assemblée générale.
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Discussion : 

" «Est-il possible de vous interpeller directement ?"

M. GAY indique qu'il est possible de faire remonter les besoins ou toute observation à
l'OGEC via le Président de l'APEL ou le Directeur de l'Établissement.

" "Y a-t-il une perspective de séparation entre les collèges Alexandre Monnet et Lasalle Saint
Michel ?"

M. GAY précise qu'en matière de gestion, les économies d'échelle sont nécessaires. Ainsi, il
y a un seul pôle comptable pour les 2 collèges. 
Par ailleurs, l'OGEC St Michel a fait un prêt sur 23 ans pour les travaux de construction du
collège Alexandre Monnet, ce qui lie les établissements. La séparation des collèges est
conditionnée à la capacité d'autonomie financière du collège Alexandre Monnet, condition
qui n'est pas encore remplie actuellement.
Cette situation résulte de la volonté d'apporter une réponse aux besoins exprimés par les
parents de l'Est de disposer d'un collège privé, dans une cohérence d'éthique, d'engagement
et de solidarité de l'Enseignement Catholique de La Réunion.

" "En tant que parent d'élèves du collège Alexandre Monnet, je déplore le manque
d'information sur le fonctionnement tant au niveau de l'OGEC que de l'APEL."

M. PERTOU indique que 5 membres du conseil d'administration de l'APEL sont des parents
d'élèves du collège Alexandre Monnet. Il appartient aussi aux parents de se renseigner.
Ainsi, aujourd'hui, l'assemblée générale de ce jour est ouverte et elle permet aux parents qui
se sont déplacés de prendre connaissance du fonctionnement et de s'y investir. Or, une
trentaine de parents seulement sont présents, sur les 2000 élèves environ.
Il reconnaît qu'il y a une marge de progression sur le volet communication à avoir, et que si
de nouveaux membres actifs de l'APEL veulent prendre ce sujet à bras le corps, ils sont les
bienvenus. 

Un membre du Conseil d'Administration de l'APEL complète la réponse en indiquant que
cette difficulté de communication est identique dans les autres établissements et au collège
Saint Michel. Cela tient au fait que lorsqu'on est parent, on ne recherche pas activement
l'information. Le meilleur outil est d'être membre actif au sein du Conseil d'Administration.

Présentation du rapport moral -  M. PERTOU, Président de l'APEL

M. PERTOU présente l'APEL, seule association de parents d'élèves pour l'enseignement catholique
reconnue au niveau national.
Il indique que le site Internet www.apel.fr permet d'avoir toute information complémentaire relative
au fonctionnement des APEL.

Il présente le fonctionnement du Conseil d'Administration composé de 20 membres pour l'année
2015-2016. Il rappelle qu'il en a pris la présidence en cours d'année, suite à la démission du
président précédent en avril 2016.

Il présente le fonctionnement du Bureau qui est force de proposition et qui se réunit autant que de
besoin.

Il rappelle que les statuts prévoient une représentation de l'établissements au conseil
d'administration de l'APEL au prorata du nombre d'élèves, comme suit :
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Sur les 21 sièges possibles du Conseil d'Administration : 
− 15 places maximum pour les parents du collège La Salle Saint Michel,
− 6 places maximum pour parents de son annexe La Salle Alexandre Monnet.

Il présente le rapport moral pour l’année 2015-2016, avec les principales activités réalisées :
− Préparation du "Temps de l'avent" avec La Pastorale
− Participation à la matinée "Portes ouvertes"
− Action de Mardi-Gras
− Aides financières pour des excursions et voyages scolaires
− Conférence sur le harcèlement scolaire animée par Emmanuelle PIQUET
− Mise en place d'ateliers pendant la pause méridienne : sophrologie, perspective d'un atelier

théâtre et dessin
− Point d'information lors de la réunion parents/professeurs et matinée porte ouverte(MPO)
− Participation au Défi Robots
− Participation au Cross, au Ti-Raid, au Relai pour la Vie et CROSS du collège
− Mise en place d'un questionnaire destiné aux parents pour participer au forum des

métiers,présenter leurs profession devant des classes de tous niveaux et être volontaire pour
accueillir un stagiaire de 3ème.

Pour l'année 2016-2017, les perspectives d'actions pourraient être de poursuivre les actions
habituelles, et de finaliser peut-être des projets non aboutis comme la visite des églises de l'île sous
un angle historique et architecturale. 

Le rapport moral et prévisionnel est soumis au vote. Il est adopté à l'unanimité des membres
présents et représentés.

Présentation du rapport financier -  M. LAMOTTE, Trésorier de l'APEL

M. LAMOTTE présente le bilan financier global de l'année 2015-2016.

Il rappelle que les recettes de l'APEL St Michel et A. Monnet sont constituées des cotisations des
parents, pour lesquelles une part alimente le budget de l'APEL St Michel et A. Monnet et une autre
part correspond à nos cotisations académiques et à l'APEL nationale ainsi qu'à l'abonnement à la
revue  nationale"famille et  éducation".

Il présente le détail des dépenses de l'exercice 2014-2015 soldées sur l'exercice 2015-2016, puis les
dépenses de l'exercice 2015-2016 regroupées par nature.
Par établissement : 

- En termes de recettes : 
St Michel : 70% des cotisations
Alexandre Monet : 30% des cotisations

- En termes de dépenses : 
St Michel : 60 % des dépenses
Alexandre Monet : 40 % des dépenses

Il souligne que le livre des dépenses et des recettes avec la pièce justificative de chacune d'elles est
à la disposition des membres de l'association, pour vérification .

Le rapport financier est soumis au vote. Il est adopté à l'unanimité des membres présents et
représentés.
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Discussion : 

" "Quel est le montant exact des répartitions de la cotisation des parents entre l'APEL
académique, et l'APEL national ?"

Faute de réponse de M. Le Président de l'APEL académique, M. LAMOTTE répond à la question :
Le montant de la cotisation versée à l'APEL académique est de 9,05 € par famille dont :

- 3 € correspond à l'adhésion nationale,
- 4,35 € correspond à la revue «Famille et éducation»,
- et le reste, soit 1,70 € pour l'APEL académique.

M. M'ROIMANA, Président de l'APEL académique, en profite pour se présenter ainsi qu'une partie
de son équipe qui l'accompagne : la secrétaire de l'APEL académique, un responsable de
l'association DYS, un responsable de ICF Réunion (Information Conseil Famille) , et un juriste.

Validation du procès-verbal de l'assemblée générale du 06 OCTOBRE 2015

Mme REILHES, secrétaire du Bureau de l'APEL, donne lecture du procès verbal de la précédente
assemblée générale.

Le procès verbal de la précédente assemblée générale est soumis au vote. Il est adopté à
l'unanimité des membres présents et représentés.

Discussion

M. GAY, Président de l'OGEC, constate une représentation au sein du Conseil d'Administration de
l'APEL et une répartition des dépenses équitable entre les établissements. Il souhaite que perdure
une osmose entre les collèges.

Mme Joelle LEE-LOW-SIM intervient en tant que parents d'élèves du collège A. Monnet et membre
du bureau de l'APEL. Elle indique avoir eu le ressentiment d'un dû du collège A. Monnet envers le 
collège Saint Michel. 

M. LAMOTTE indique qu'au contraire, au travers des dépenses engagées par l'APEL, le collège 
Alexandre Monnet n'a pas été mis en retrait des actions portées par l'APEL, et que rien ne justifie ce
ressentiment.
Mmes ALAVOINE et VALENCIENNES, également membres du conseil d'administration de 
l'APEL, interviennent aussi pour indiquer que cette position est injuste vu le soutien de l'APEL aux 
actions réalisées par le collège A. Monnet.

M. PERTOU prend cette remarque personnellement à coeur et la juge injustifiée compte tenu du 
bilan de l'APEL, tant en matière de représentation du collège A. Monnet au sein du conseil 
d'administration (disposition qu'il a lui même mis en place), qu'en matière de bilan d'opérations 
financées. 

L'élection des membres du Conseil d'Administration.

M. PERTOU liste les membres sortants : 
Willy CHANE -PANE
Asma BALBOLIA
Cécile REILHES
Thierry PERTOU
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Il est proposé d'entériner la liste des membres sortants, de renouveler les autres membres du Conseil
d'Administration de l'APEL, et d"élire les candidats suivants : 

Martine HOARAU (A. Monnet)
Géraldine GENCE (A. Monnet)
Jean-Claude TOISON (A. Monnet)
Corine DUJARDIN ( St Michel)
Valérie SANCHEZ (St Michel)

La composition du nouveau Conseil d'Administration est soumise au vote. Elle est adoptée à
l'unanimité des membres présents et représentés.

Contentieux avec l'APEL académique

M. PERTOU présente le contexte.

Au cours de l'année scolaire 2014/15 , de nombreux parents du collège St Michel n'ont pas été 
destinataires de la revue de l'APEL nationale, bien qu'ils aient acquitté leur cotisation.
Un courrier en ce sens a été adressé par l'APEL St Michel à l'APEL national.

L'APEL national a répondu en confirmant la non -adhésion d'environ un millier de familles et en
renvoyant le débat au niveau de l'APEL académique. 

En effet, il apparaît que pour les cotisations de l'année 2014/15, l'APEL académique n'a pas
transmis la totalité du fichier des parents du collège Saint Michel à l'APEL nationale, ce qui s'est
traduit par l'absence de l'envoi des revues aux parents du collège Saint Michel. Cette absence
d'envoi des revues représente un préjudice d'environ 9000 euros :
L'APEL nationale n'aurait reçu un fichier pour St MICHEL que pour 280 parents EN JUILLET
2015 et non la totalité du fichier de 1270 familles . Les noms d'environ 990 parents auraient été
évincées. M. PERTOU précise que le fichier d'adresses des familles de SAINT BENOIT  envoyé en
même temps que celui de St MICHEL à l'APEL académique,  a été transmis à l'APEL nationale en
décembre 2014.

M. M'ROIMANA, Président de l'APEL académique, intervient et précise qu'il n'y a qu’une seule
vérité vraie et apporte les éléments de réponse suivants :

− L'APEL St Michel/A. Monnet est adhérente à l'APEL académique et non à l'APEL
nationale. Toute question doit obligatoirement relevée de l'APEL académique et la
sollicitation de l'APEL nationale sur ce sujet est "contraire aux étages".

− Il remet en séance à l'Assemblée Générale des documents pour apporter des éléments de
réponse (voir pièce jointe au présent PV).

− Il rappelle que M. PERTOU avait constaté cette dette lors de l'assemblée générale de l'APEL
académique de 2012.  En 2014, un membre de l'APEL académique a été chargé d'étudier les
modalités d'apurement de cette dette. Fin 2015, l'Assemblée Générale de l'APEL
académique, à laquelle participait M. PERTOU, a validé l'effacement de cette dette, en
validant le bilan financier lors de l'AGO de l'APEL académique.

M. PERTOU souligne que «ce soir n'est pas le jour d'en débattre, par manque d'information» et il
ajoute que «la justice est le seul organe en France pouvant affirmer la vérité vraie, M. Le président
de l'Apel académique» .
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Il précise néanmoins les points suivants :
− Les parents de l'APEL St Michel/A. Monnet sont bien adhérents à l'APEL nationale et

doivent en particulier recevoir le revue.
− Que les propos et documents de M. M'ROIMANA concerne l'exercice 2010/11 et non

2014/15.
− Lors de l'assemblée générale de 2012, c'est l'APEL académique qui a informé l'APEL St

Michel d'une éventuelle dette sans lui présenter la moindre facture correspondant à une
commande ou demande faite par l'APEL St Michel.

− Il n'a jamais voté l'effacement d'une dette lors de l'assemblée générale de l'APEL
académique, il n'a fait que valider les comptes présentés, et ceux-ci ne mentionnaient aucune
information concernant l'APEL Saint Michel et soit disante «dette».

 
M. PERTOU propose au vote de l'assemblée générale de l'APEL St Michel/A.Monnet de
donner quitus au Conseil d'Administration de l'APEL pour poursuivre les investigations et
donner les suites nécessaires ,y compris juridiques, à cette situation. 
Proposition votée à la majorité des membres présents  et représentés(1 abstention de M.
TOISON, 1 contre de M. M'ROIMANA.)

M. PERTOU précise que le courrier de demande d'explication à l’APEL académique, sera
fait par le nouveau conseil d'administration, et qu'il suivra le dossier puisqu'il était président
pendant cette exercice.

L'ordre du jour étant épuisé, M. PERTOU met fin aux débats ; la séance est levée à 19h30.
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Annexe 1 
FEUILLES D'EMARGEMENTS (3)
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Annexe 2 
Documents remis par M. M'ROIMANA lors de l'AGO du 4 octobre 2016 (7 pages)
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